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La loi sur la protection du consommateur tend à mieux réglementer les
transactions commerciales
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La loi n° 31-08 relative à la protection du consommateur tend à mieux à réglementer les
transactions commerciales à travers le territoire national, a affirmé, vendredi soir à Fès,
Ahmed Reda Chami, ministre de l'Industrie, du Commerce et des Nouvelles Technologies.

Intervenant lors d'un F'tour débat sur la loi de protection du consommateur, en tant que cadre
complémentaire du système juridique en la matière, M. Chami a indiqué que le phénomène des
soldes, la vente à distance, l'e-commerce et les publicités et comparatives sont désormais plus
organisés dans le cadre de la nouvelle loi.

Rappelant les principales dispositions de la loi sur la protection du consommateur, le ministre a
précisé qu'elle garantit aux citoyens plusieurs droits dont celui à l'information, le droit au choix, à la
rétraction, à l'écoute, et à la représentation.

La loi vise également à assurer une information appropriée et claire sur les produits, biens et
services, a-t-il précisé, ajoutant qu'elle garantit aussi la protection du consommateur contre
notamment les clauses abusives et celles relatives aux services financiers (crédits à la
consommation et immobiliers).

Le ministre a aussi évoqué les mesures parallèles à la loi visant à renforcer le cadre juridique et
institutionnel de la protection du consommateur, notamment le projet de loi nÂ° 24-09 relative à la
sécurité des produits et des services, rappelant à cet égard l'importance des projets de création d'un
fonds national pour la protection du consommateur et un conseil consultatif supérieur de la
consommation.

Pour sa part, le doyen de la faculté des sciences juridiques, économiques et de sociales de Fès, Aziz
Skalli a jeté la lumière sur l'arsenal juridique dédié à la protection du consommateur, relevant le rôle
et le nombre limités des associations de protection du consommateur estimées à une quarantaine au
niveau national.

Initié par le ministère de l'Industrie, du Commerce et des Nouvelles technologies, en partenariat avec
l'association marocaine des consommateurs de Fès, le débat a pour but de sensibiliser les
consommateurs afin de mieux connaître leurs droits et de mettre la lumière sur le rô�le des
associations de protection du consommateur en matière d'information, d'accompagnement et
d'éducation au consumérisme ainsi que sur les principales dispositions de la loi n° 31-08 sur la
protection du consommateur.
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